


DARQUIES-CHEVALLEY OPHTA 
Société d'exercice libéral à responsabilité limitée de médecin 

au capital de 250.000 euros 
Siège social : 23 cours Tourny 

33500 LIBOURNE 
841 219306 RCS LIBOURNE 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRA TI ONS DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 29 FEVRIER 2024 

L'an 2024, 
Le 29 février , 
A 19h, 

Les associés de la société DARQUIES-CHEYALLEY OPHTA, société d'exercice libéral à 
responsabilité limitée de médecin, au capital de 250.000 euros, divisé en l 00 parts sociales de 
100 E chacune se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire au siège de la société sis 
23 cour Tourny 33500 LIBOURNE, sur convocation de la gérance. 

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents en entrant en séance. 

Sont présents : 

• Le Docteur Thomas DARQUIES-CHEV ALLEY, propriétaire de 1 part sociale en pleine
propriété;

• La société DARQUIES-CHEVALLEY PARTICIPATIONS, représentée par Monsieur
Thomas DARQUIES-CHEV ALLEY, son gérant, propriétaire de 25 parts sociales en plein

propriété;

• La société SPFPLAS DU DR THOMAS DARQUIES, représentée parts par le Docteur
Thomas DARQUIES-CHEV ALLEY, son président, propriétaire de 74 parts sociales en
pleine propriété ;

seuls associés de la Société et représentants en tant que tels la totalité des parts sociales 
composant le capital de la Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Le Docteur Thomas DARQUIES-CHEVAI ,LEY préside l'Assemblée en sa qualité de gérant 
associé. 



Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant 

ORDRE DU JOUR 

I) Lecture du rapport de la gérance ;

2) Autorisation de l'ouverture d'un nouveau site secondaire ;

3) Modification corrélative des statuts ;

4) Pouvoir en vue des formalités

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée: 

- la feuille de présence,
- le rapport de la gérance.
- les statuts ;
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée.

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives cl réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 
social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

li est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

L'Assemblée générale, après lecture du rapport de la gérance. décide d'autoriser l'ouverture 
d'un nouveau site d'exercice secondaire, à compter du l" février 2024 à l'adresse 
suivante: 

CLINIQUE DU PARC, 26 rue Paul-Louis Courier 24 000 PERIGUEUX. 

Cette résolutio11 mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

L'Assemblée, comme conséquence de la résolution précédente, décide que l'article 4 des 

Statuts sera modifié comme suit, à compter du l" février 2024 

tr ARTICLE 4 -SIEGE SOCIAL -LIEU D'EXERCICE 
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L O S T TT Fr # D N R AR M n e r t

( . . . )

Pour les activités chirurgicales :

Clinique Chirurgicale du Libournais, 119 rue de la Marne, 33 500 LIBOURNE

Clinique Pasteur, 54 rue du Professeur Pozzi, 24100 BERGERAC

Clinique du Parc, 26 rue Paul-Louis Courier 24 000 PERIGUEUX ».

Le reste de l?article demeure inchangé,

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité.

TROISIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l 'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 20h.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par le Président
de séance, les associés ou leurs mandataires.

Le Docteur Thomas DARQUIES- La société D A R Q U I E S - C H E V A L L E Y

e e PARTICIPATIONS,
R S Représentée par Monsieur Thomas

DARQUIES-CHEVALLEY, son gérant

La société SPFPLAS DU DR T H O M A S

DARQUIES

Représentée par le Docteur Thomas

DARQUIES-CHEVALLEY, son président
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Mis à jour par l'assemblée générale extraordinaire du 29 févr,cr 2024 

Certifiés conformes par la gé:ancc. 

-
. .



 

 

 

 



-  Clinique du parc, 26 rue Paul-Louis Courier 24000 PERIGUEUX 
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ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à DEUX CENT CINQUANTE MILLE euros (250.000,00 euros).  

Il est divisé en cent (100) parts sociales de cent euros (100,00 €) chacune, numérotées de 1 à 100 réparties en trois catégories :  

Catégorie A : parts détenues par des associés praticiens en exercice au sein de la société. 
Catégorie B : parts détenues par des associés praticiens ou société d’exercice de médecins n’exerçant pas au sein de la 
société ; ayants droits de praticiens en exercice au sein de la société décédé, pendant 5 ans ; anciens praticiens en exercice 
au sein de la société, pendant 10 ans ; sociétés de participations financières de professions libérales. 
Catégorie C : tiers non professionnels.  

Les 100 parts sociales ont été entièrement souscrites et libérées et réparties comme suit :  

 Au Docteur Thomas DARQUIES-CHEVALLEY 1 part sociale de catégorie A, 
 A la société SPFPL DU DOCTEUR THOMAS DARQUIES-CHEVALLEY                 74 parts sociales de catégorie B, 
 A la société DARQUIES-CHEVALLEY PARTICIPATION              25 parts sociales de catégorie C, 

Total égal au nombre de parts sociales composant le capital social :        100 parts sociales  

Le soussigné déclare que toutes les parts sociales représentant le capital social lui appartenant, sont réparties dans les proportions 
indiquées ci-dessous correspondant à son apport et qu’elles sont toutes souscrites et libérées à concurrence de la moitié comme 
indiqué ci-dessus.  

ARTICLE 8 – COMPOSITION DU CAPITAL – QUALITE D’ASSOCIE 

La qualité d'associé est incompatible avec l'exercice d'une des professions énumérées à l'article R.4113· 13 du code de la santé 
publique. 

Par ailleurs, plus de la moitié du capital social et des droits de vote doit être détenue directement par des médecins en exercice au 
sein de la Société, ci-après désignés associés professionnels (catégorie A). 

Un associé professionnel ne peut exercer sa profession qu'au sein de la Société et ne peut cumuler cette forme d'exercice 
professionnel avec l'exercice à titre individuel ou en qualité d'associé d'une société civile professionnelle, excepté dans le cas où 
l'exercice de sa profession est lié à des techniques médicales nécessitant un regroupement ou un travail en équipe ou à l'acquisition 
d'équipements ou de matériels soumis à autorisation en vertu de l'article L. L 6122-1 du Code de la santé publique ou qui justifient 
des utilisations multiples. 

Le complément peut être détenu par (Catégorie B) : 

- des personnes physiques ou morales exerçant la profession de médecin, ci-après désignés professionnels extérieurs, 
- pendant un délai de dix ans, des personnes physiques qui, ayant cessé toute activité professionnelle, ont exercé la

profession de médecin au sein de la Société, ci -après désignés anciens associés professionnels, 
- des Sociétés de participations financières de professions libérales contrôlées par des personnes physiques ou morales

exerçant la profession de médecin, 
- les ayants droit des personnes physiques mentionnées ci-dessus, pendant un délai de cinq ans suivant leur décès, ci-après 

désignés ayants droit, 
- une société constituée entre les salariés de la Société, dans les conditions prévues par l'article 220 quater A du Code

général des impôts, si les membres de cette société exercent leur profession au sein de la société d'exercice libéral,
- et, dans la limite du quart du capital social, toutes personnes physiques ou morales autres que celles exerçant la profession 

de médecin, ci-après désignés associés externes. (Catégorie C) 

Cependant la détention directe ou indirecte de parts d'une SEL de médecins est interdite à : 

- toute personne physique ou morale exerçant une autre profession médicale ou une profession paramédicale ;
- toute personne physique ou morale exerçant la profession de pharmacien d'officine ou de vétérinaire ;
- toute personne physique ou morale exerçant la fonction de directeur ou de directeur-adjoint de laboratoire d'analyses de 

biologie médicale ;
- toute personne exerçant l'activité de fournisseur, distributeur ou fabricant de matériel ayant un lien avec la profession 

médicale et de produits pharmaceutiques, ou celte de prestataire de services dans le secteur de la médecine ;
- les entreprises et organismes d’assurance et de capitalisation et tous les organismes de prévoyance, de retraite et de

protection sociale obligatoires ou facultatifs. 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 


